
 

 

Date de convocation :  

07.04.2021 

 

 

 

DELIBERATION N°2021-04-9 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE           DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la Commune d’ASPREMONT (06790) 

 

 

Séance du 12 Avril  2021 

L’an deux mille vingt et un le douze avril 2021 à 19h00, le Conseil Municipal de la 

Commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, en visio 

conférence , sous la présidence de Monsieur le Maire, Pascal BONSIGNORE 

 

Présents : 

 

M. BONSIGNORE Pascal 

 

M. ARZANI Jean-Pierre 

Mme PERNOT Chantal 

M. Joël PIERACCINI 

Mme FAYOLLE Patricia 

M. CHAIX Michel 

Mme LEURETTE Catherine 

Mme GIGNOUX Laure 

M. MERCIER Thierry 

M. LE MORVAN Gilles 

Mme HAM Emmanuelle 

M. COUBETERGUES Benoît 

M. BARBIER Olivier 

Mme VONNER Isabelle 

M. GIAUFFRET-SIMONGIOVANI Caroline 

Mme DI BARTOLO Claire 

 

Excusés : 

 

Mme LEBRETON Elisabeth a donné procuration à M. BONSIGNORE Pascal. 

M ANDRIO Franck 

 

DI BAROLO Claire a été nommé(e)  secrétaire de séance 

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Présents : 17 

Pouvoirs : 1 

Votants : 18 
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OBJET : APPROBATION DE LA CHARTE DE LA METROPOLE NCA 

VALANT PACTE DE GOUVERNANCE 

 

Le Conseil Municipal,  

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29 et L. 

5211-11-2, 

 

VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique, notamment son article 1er,  

 

VU le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole 

dénommée « Métropole Nice Côte d'Azur », 

 

VU les délibérations n°1.1 du Conseil métropolitain en dates du 20 février 2015 et du 28 

juin 2018 approuvant la Charte de la Métropole Nice Côte d’Azur, 
 

VU la délibération n°1.1 du Conseil métropolitain du 23 juillet 2020 relative à 

l’élaboration d’un pacte de gouvernance, 

 

VU le courrier de la Métropole Nice Côte d’Azur en date du  transmettant pour avis le 

projet de Charte de la Métropole Nice Côte d’Azur, valant pacte de gouvernance, 

 

Considérant que la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 susvisée prévoit qu’après 

chaque renouvellement général des conseils municipaux, le président de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre inscrit à l’ordre du jour de 

l’organe délibérant un débat et une délibération sur l’élaboration d’un pacte de 

gouvernance entre les communes et l’établissement public, 
 

Considérant que le Conseil métropolitain, lors de sa séance du 23 juillet 2020, a débattu 

sur l’élaboration de ce pacte et a décidé d’en confier la préparation à un groupe de travail 

dédié, 

 

Considérant que le Conseil métropolitain était déjà doté d’une Charte (« Charte de la 

Métropole Nice Côte d’Azur »), et qu’il a par conséquent été décidé de l’actualiser pour 

répondre à l’exigence législative nouvelle du pacte de gouvernance, 

 

Considérant que les travaux menés par le groupe de travail en charge de l’élaboration du 

projet de pacte de gouvernance ont été restitués lors du Conseil des Maires du 4 février 

2021, 
 

Considérant la volonté exprimée par les Maires d’adopter un pacte de gouvernance qui 

rappelle les objectifs de la création de la Métropole, régisse les relations entre les 

communes membres et l’établissement public de coopération intercommunale et fixe les 

grands principes de son fonctionnement notamment pour l’organisation de la proximité 

ou la gestion de l’aménagement du territoire, 

 

Considérant que le pacte de gouvernance doit être adopté après avis des Conseils 

municipaux des communes membres, rendu dans un délai de deux mois après 

transmission du projet d’acte, 
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Considérant que le projet de pacte de gouvernance a été communiqué pour avis à la 

commune le 21 mars 2021, 

 

Considérant qu’il appartient dès lors au Conseil municipal de donner son avis sur le 

projet présenté, 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents 

et représentés : 

 

- donner un avis favorable au projet de Charte de la Métropole Nice Côte d’Azur, joint 

en annexe, valant pacte de gouvernance au sens de l’article 1 de la loi n° 2019-1461 

du 27 décembre 2019, 

 

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer cette charte, sous réserve de 

son approbation définitive par le Conseil métropolitain, ainsi que toute pièce 

consécutive à l’exécution de la présente délibération. 

-  

 

 

 

FAIT et DELIBERE en Mairie les jours, mois et an que-dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

Aspremont, 13 Avril 2021 

 

Le Maire, 

 

 

 

Pascal BONSIGNORE 
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